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Introduction  

[ŀ {ŀƾƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜ ƭƛǘ ŀ ŞǘŞ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǘƻǳt au long de son cours pour les 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ όŎƘŜƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ Χύ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ 
majeur, destruction de zones humidŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ granulats dans le lit 
mineur et majeur, remblaiements Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ Χύ. De plus, le passage de nombreux bateaux à 
vocation commerciale et touristique engendre un batiage important impactant directement les berges, 
la végétation et la faune aquatique.  

Face à ces multiples pressions, un programme de restauration des habitats du lit mineur de la Saône 
Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ {ŀƾƴŜ ϧ 5ƻǳōǎ dans le 
cadre du Contrat de rivière « Saône, corridor alluvial et territoires associés ». Ce programme prévoit 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ prioritairement sur la protection, la restauration et la diversification des zones de hauts 
fonds, secteurs les plus végétalisés et jugés comme étant les plus intéressants pour la faune piscicole.   

En Saône-et-Loire, deux zones de haut fond ont été choisies pour être aménagées en priorité :  

- le platis situé en rive droite de la Saône, en amont et en aval de la confluence avec la Mouge, 

sur la commune de La Salle. Cette vaste zone de haut fond est en partie protégée du batiage 

grâce à un clayonnage ; ce site sera appelé dans la suite du rapport « le platis de la Mouge » 

(cf. cartes 1 et 2). 

- ƭŜ ōǊŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ de Brouard, situé sur les communes de Boz et de Reyssouze (01). 

Ce bras non navigué est actuellement protégé du batiage par un clayonnage dans sa partie 

ŀƳƻƴǘ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƭŜ de Brouard (cf. cartes 1 et 3). 

La présente étude vise à étudier ces deux zones avant la mise en ǆǳǾǊŜ de travaux de restauration 
écologique. Les résultats obtenus dans cette étude ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ des sites avant travaux. [ΩŞǘǳŘŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
est actuellement ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. {ŀƾƴŜ-et-Doubs (Amendola, 2021). 

 

 

  

PHOTOGRAPHIE  2 : VEGETATION (SCIRPE) SE DEVELOPPANT SUR LE 

CLAYONNAGE PROTEGEANT DU BATIAGE LE PLATIS DE LA MOUGE 

 

PHOTOGRAPHIE  1 : BRAS SECONDAIRE DE LΩILE DE BROUARD (A GAUCHE, 

LΩILE DE BROUARD ET A DROITE, LA RIVE DE LA SAONE, COTE AIN) 
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Partie 1 :  Méthodologie  

1.1   Stations étudiées  

Les stations étudiées dans le cadre de cette étude sont : 

- le platis de la Mouge,  

- lŜ ōǊŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩIle de Brouard,  

Par ailleurs, afin de pouvoir comparer les peuplements piscicoles de ces deux milieux aquatiques 
particuliers avec celui de la Saône, un inventaire piscicole a été réalisé sur la Saône à Farges-lès-Mâcon.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2    Description des milieux étudiés  

Sur les ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŞǘǳŘƛŞǎΣ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, de la végétation et de la dureté des 
fonds a été réalisée le 25 juin 2020. Pour la réalisation de ces mesures, un sondeur « Lowrance Elite Ti » 
ƳƻƴǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǊǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞΦ /Ŝ ǎƻƴŘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ 
ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ Dt{ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ 
cartographier la végétation présente au sein des milieux aquatiques étudiés mais aussi de mesurer la 
dureté du fond. 

Pour la réalisation des mesures, le premier transect est en général réalisé au plus près de la berge, 
ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ рл ŎƳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǇŀǎǎŜǊΦ [Ŝǎ ǘǊŀƴǎŜŎǘǎ 
suivants sont réalisés en se déplaçant le long du transecǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝƴ ǎΩŞŎŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞǇŞǘŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ 
ŞǘǳŘƛŞΦ [Ŝǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Ŝƴ ōŀǘŜŀǳ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀƛǎŞŜǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŜŎǘǎ ƴΩŜǎǘ 
pas toujours trŝǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ [Ŝǎ ǘǊŀƴǎŜŎǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Şǘŀƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎǊŀƴ Řǳ sondeur, il est cependant 
possible de repasser sur certains secteurs insuffisamment cartographiés pour compléter le maillage. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŜȄǇƻǊǘŞǎ ǎƻǳǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ 
extrapolation des mesures est ensuite réalisée pour avoir une cartographie complète des sites étudiés.  

  

TABLEAU 1 : LOCALISATION ET PRINCIPALES CARACTERISTIQUES GENERALES DES STATIONS ETUDIEES 

X Y

Saône 7 06000835

La Saône à 

Farges-Lès-

Mâcon

847686 6601505 2000 196 43,6 394 25978 0,2 172

Saône 5 06000387

Bras secondaire 

de l 'i le de 

brouard

845226 6593446 1850 135 25,2 400 26581 0,2 172

Saône 6 06000936
Platis de la 

Mouge
845017 6591371 1160 73 9,2 402 26703 0,2 172

Nom station

Surface 

station 

(en ha)

Code base 

de donnée

Altitude 

(en m)

Coordonnées aval 

station en m 

(Lambert 93)
Longueur 

station 

(en m)

Largeur 

station 

(en m)

Distance 

à la 

source (en 

km)

Surf. du 

bassin 

versant

(en km²)

Pente 

όŜƴ ҉ύCode Sandre
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 CARTE 1 : LOCALISATION DES STATIONS ETUDIEES (FOND DE CARTE : SCAN25, IGN) 
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CARTE 2 ET CARTE 3 : LOCALISATION DU PLATIS DE LA MOUGE ET DU BRAS SECONDAIRE DE [ΩL[9 DE BROUARD (FOND DE 

CARTE : ORTHOHR ® 20CM, IGN) 
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1.3   Etude des peuplements piscicoles  

L'étude des peuplements piscicoles est basée sur ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dΩinventaires piscicoles par pêche 
électrique. La méthode de pêche consiste à créer un champ électrique entre deux électrodes en 
ŘŞƭƛǾǊŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊŀƴǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ лΣр Ł м!Φ 5ŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ м Ƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
l'anode, des lignes électriques équipotentielles sont créées et ressenties par le poisson. La différence 
de potentiel entre la tête et la queue actionne les muscles du poisson qui adopte alors un 
ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀƎŜ ŦƻǊŎŞŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƻŘŜ όȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴύΦ ! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴƻŘŜΣ ǎŜǎ 
ƳǳǎŎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǘŞǘŀƴƛǎŞǎ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŎŀǇǘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞǇǳƛǎŜǘǘŜ όȊƻƴŜ ŘŜ ƎŀƭǾŀƴƻǘŀȄie). 

Le matériel utilisé dans le cadre de cette étude est un groupe fixe de marque «EFCO 7500» sur lequel 
est fixée une anode. Chaque station fait l'objet d'une pêche électrique par EPA selon la méthode 
développée et employée par l'Université Lyon I (NELVA A. et al, 1979). Il s'agit d'une prospection de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du milieu aquatique pêchable avec une cinquantaine de points de pêche à intervalles 
réguliers. [ŀ ǇşŎƘŜ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ŝƴ ōŀǘŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [ΩŀƴƻŘŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 
quelques mètres en avant du bateau de manière à minimiser les fuites de poissons liées au 
ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŎŀǇǘǳǊŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŘŞƴƻƳōǊŞǎΣ ƳŜǎǳǊŞǎ 
ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳƛǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ place. Les paramètres de vitesse, hauteur d'eau, substrat et végétation 
sont relevés sur chaque point. La période ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ correspond à une campagne de début 
ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘϥƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ. 

Code base de données Code Sandre Nom station Date de pêche 

Saône 7 06000835 La Saône à Farges-Lès-Mâcon 8/10/20 

Saône 5 06000387 Bras secondaire de l'ile de Brouard 30/9/20 

Saône 6 06000936 Platis de la Mouge 1/10/20 

 

LΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴǎ wƛǾƛŝǊŜ sera calculé sur la station « Saône à Farges-lès-Mâcon » selon la norme 
française NF T90-344 (CHAUVIN, 2011) Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
όaLbL{¢9w9 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢Σ нлмсύΦ [ΩLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴǎ wƛǾƛŝǊŜ όLtwύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩécart 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ 
le peuplement attendu en situation de référence. Il prend en compte 7 métriques auxquelles il attribue 
ǳƴ ǎŎƻǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ƻōǎŜǊǾŞ όŎŦΦ Tableau 3ύΦ [ΩLtw Ŝǎǘ ƻōǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ŎŜǎ т ǾŀƭŜǳǊǎΣ 
Ŝǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł л ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘǳǊōŞΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ 
échelle ouverte à laquelle correspondent 5 classes de qualité. Cet Indice ne pourra pas être utilisé sur 
le platis ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ ƻǳ ƭŜ ōǊŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊƻǳŀǊŘΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩhC. ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ w/{ ζ La Saône à Montbellet », 
ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊƻǳŀǊŘ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳǘƛƭƛǎŞǎ et pourront être comparés aux résultats 
obtenus sur les stations étudiées.  

TABLEAU 3 : METRIQUES ET VARIABLES ENVIRONNEMENTALES UTILISEES POUR LE CALCUL DE LΩLNDICE POISSONS RIVIERE ET CLASSES DE QUALITE  

Note IPR Classe de qualité 

[0 - 5 [ Excellente 

[5 - 16 [ Bonne 

[16 - 25 [ Moyenne 

[25 - 36 [ Médiocre 

җ ос Mauvaise 

TABLEAU 2 : DATE DES INVENTAIRES PISCICOLES REALISES 

Métriques Variables environnementales

Nombre total d'espèces Surface du bassin versant (km²)

Nombre d'espèces rhéophiles Distance à la source (km)

Nombre d'espèces lithophiles Largeur moyenne en eau (m)

Densité d'individus tolérants Pente (ă)

Densité d'individus invertivores Profondeur moyenne en eau (m)

Densité d'individus omnivores Altitude (m)

Densité totale d'individus Température moyenne de l'air en juillet (°C)

Température moyenne de l'air en janvier (°C)

Unité hydrographique
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CARTE 2 : LOCALISATION DES POINTS INVENTORIES SUR LA SAONE A FARGES-LES-MACON (FOND DE CARTE : ORTHOHR ® 20CM, IGN) 
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CARTE 3 : LOCALISATION DES POINTS INVENTORIES SUR LE BRAS SECONDAIRE DE LΩLLE DE BROUARD (FOND DE CARTE : ORTHOHR ® 20CM, IGN) 
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CARTE 4 : LOCALISATION DES POINTS INVENTORIES SUR LE PLATIS DE LA MOUGE (FOND DE CARTE : ORTHOHR ® 20CM, IGN) 
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Partie 2 :  Résultats  

2.1   Con texte  météorologique et hydrologique  

 Contexte météorologique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 1 : TEMPERATURES MOYENNES MENSUELLES MINIMALES ET MAXIMALES A MACON ET COMPARAISON AUX NORMALES ς ANNEE 

2020 (SOURCE : METEOCIEL.FR)  

FIGURE 2 : PRECIPITATIONS MENSUELLES EN 2020 A MACON ET COMPARAISON AVEC LES NORMALES (SOURCE : METEOCIEL.FR)  
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[ΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ à Mâcon systématiquement supérieures 
aux normales. Les écarts aux normales les plus importants ont été observés au cours des mois de février 
Ŝǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ǉǳƛǎ au cours deǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ Ŝǘ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ оуΦо °C le 
31 juillet 2020. 

[Ŝ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀ ŞǘŞ ŘŜ 693 mm à Mâcon en retrait de 20 % par rapport 
au cumul normal de précipitations. Le déficit de précipitations a été particulièrement important au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ п ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ό-46 % par rapport aux normales) puis en juillet (-45 %) et en 
novembre (-83 %). 

 Contexte hydrologiqu e 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ ŀ ŞǘŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ нп ҈ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ǎƛ 
on compare les résultats avec les débits moyens des 30 dernières années. Les débits au cours de la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ŘŞōƛǘǎ 
ƘŀōƛǘǳŜƭǎΦ [Ŝǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ 
inférieur respectivement de 76 % et de 72 % par rapport aux valeurs mesurées depuis 30 ans sur cette 
station. 

  

FIGURE 3 : DEBITS MOYENS MENSUELS MESURES SUR LA SAONE A MACON EN 2020 ET COMPARAISON AVEC LE DEBIT MOYEN 

INTERANNUEL MESURE AU COURS DES 30 DERNIERES ANNEES (DΩAPRES LES DONNEES PRODUITES PAR LA DREAL BOURGOGNE 

CONSULTEES SUR WWW.HYDRO.EAUFRANCE.FR). 
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2.2   Description des deux stations étudiées  

 Hauteurs dôeau 

 

Les mesures ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ont été réalisées le 25 juin 2020 à une période où le débit de la Saône 
était très faible. A cette date, lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ Ǉƭŀǘƛǎ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ était de 1.05 m. Cette 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŀǎǉǳŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ : 

- ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aƻǳƎŜ ƻǴ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ мΦп m. 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŜǎǳǊŞŜ : 2.76 m. 

- ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ƻǴ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ avec seulement 0.8 m de hauteur 
ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ.  

Cette différence de hauteur ŘΩŜŀǳ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ aƻǳƎŜ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 
restent en partie piégés dans la partie aval du platis. 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōǊŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊƻǳŀǊŘ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
ŘΨŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ нΦмн Ƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ рΦс ƳΦ [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
constater que la rive gauche du bras est la moins profonde Υ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ȅ ŀǳƎƳŜƴǘŜ 
progressivement, de la berge vers le chenal, en pente douce. En rive droite, ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩLƭŜ, la berge est 
plus abrupte Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ. Les zones les plus profondes sont  
situées dans le chenal du bras, mais plutôt en rive droite. 

 

  

Nom de la station 
Surface 
(en m²) 

Nombre 
de 

mesures 
Densité 

de points 

Hauteur 
d'eau 

maximale 

Hauteur 
d'eau 

moyenne 

Platis de la Mouge 

Total 92498 3268 0,035 2,76 1,13 

Secteur amont 
confluence Mouge 

60008 1794 0,030 2,76 1,36 

Secteur aval 
confluence Mouge 

32490 1474 0,045 2,02 0,85 

.Ǌŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ .ǊƻǳŀǊŘ 252170 3049 0,012 5,62 2,12 

TABLEAU 4 : PRINCIPAUX RESULTATS DES MESURES DE HAUTEURS DΩEAU REALISES SUR LE PLATIS DE LA MOUGE ET SUR LE BRAS 

SECONDAIRE DE LΩLLE DE BROUARD 
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CARTE 5 : HAUTEURS DΩEAU MESUREES DANS LE PLATIS DE LA MOUGE (FOND DE CARTE : BD ORTHO® 20 CM, IGN) 
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CARTE 6 : HAUTEURS DΩEAU MESUREES DANS LE BRAS SECONDAIRE DE LΩILE DE BROUARD (FOND DE CARTE : BD ORTHO® 20 CM, IGN) 
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 Végétation  

Le relevé de végétation permet de constater que le platis de la Mouge est assez bien végétalisé avec 
seulement 16 % des points de mesure sans aucune végétation. 42 % des points ont un volume occupé 
ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł тр ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
amont Řǳ ǇƭŀǘƛǎΣ Ƴƻƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aƻǳƎŜ ǉǳƛ ƭΩŜǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ 
plus. Dans ce secteur, ce sont plus de la moitié des points de mesure qui ont un volume occupé par la 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł тр ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 
présence de végétation Υ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ dense.  

[Ŝ ōǊŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ .ǊƻǳŀǊŘ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ нс ҈ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎŀƴǎ 
végétation. La végétation est plus dense dans la partie amont du bras, protégée par le clayonnage, et 
sur toute la rive gauche, où elle profite de hauteurs d'Ŝŀǳ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŜǊƎŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŘƻǳŎŜΦ 
Elle est très peu présente au milieu du bras secondaire, plus profond. En rive gauche, la végétation se 
développe uniquement à proximité immédiate de la berge.  

 Dureté  des fonds  

Concernant la dureté des fonds, on constate que le substrat du platis de la Mouge est très peu vaseux 
(2 % des points de mesure). Le sable occupe 30 % des points de mesure et les fonds durs 69 %. On 
constate encore une différenciation de la dureté entre la partie amont et aval du platis. Ce résultat 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aƻǳƎŜ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ plus grossiers dans le platis. 

Sur le bras secondaire de lΩLle de Brouard, les résultats sont très différents avec un envasement plus 
importantΦ [Ŝ ǎŀōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƛŎƛ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ пр ҈ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜΦ  

Volume de végétation 

Part des points de mesure (en %) 

Platis de la Mouge 

.Ǌŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ .ǊƻǳŀǊŘ 
Total 

platis de 
la 

Mouge 

Secteur 
amont 

confluence 
Mouge 

Secteur 
aval 

confluence 
Mouge 

0 16% 20% 8% 26% 

]0-0,25] 17% 18% 14% 26% 

]0,25-0,5] 11% 12% 9% 22% 

]0,5-0,75] 14% 13% 14% 11% 

]0,75-1] 42% 37% 55% 15% 

Classe de 
dureté Type 

Part des points de mesure (en %) 

Platis de la Mouge 

.Ǌŀǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ 
de Brouard Total platis 

de la Mouge 

Secteur amont 
confluence 

Mouge 

Secteur aval 
confluence 

Mouge 

]0-0.25] Vase 2% 2% 1% 27% 

]0,25-0.4] Sable 30% 35% 10% 45% 

]0,25-0,5] 
Fonds dur (graviers, 

pierre, blocs) 
69% 63% 89% 28% 

      

TABLEAU 5 : PRINCIPAUX RESULTATS DES MESURES DE VOLUMES DE VEGETATION (RESULTATS EXPRIMES DE 0 = ABSENCE DE VEGETATION A 1 = 

VEGETATION OCCUPANT TOUTE LA COLONNE DΩEAU) 

 

TABLEAU 6 : PRINCIPAUX RESULTATS DES MESURES DE VOLUMES DE VEGETATION (RESULTATS EXPRIMES DE 0 = ABSENCE DE VEGETATION A 1 = 

VEGETATION OCCUPANT TOUTE LA COLONNE DΩEAU) 
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CARTE 7 : VOLUME OCCUPE PAR LA VEGETATION DANS LA COLONNE DΩEAU - BRAS SECONDAIRE DE LΩLLE DE BROUARD- RESULTATS EXPRIMES DE 0 = 

ABSENCE DE VEGETATION A 1 = VEGETATION OCCUPANT TOUTE LA COLONNE DΩEAU (FOND DE CARTE : BD ORTHO® 20 CM, IGN) 
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CARTE 8 : VOLUME OCCUPE PAR LA VEGETATION DANS LA COLONNE DΩEAU ς PLATIS DE LA MOUGE - RESULTATS EXPRIMES DE 0 = ABSENCE DE 

VEGETATION A 1 = VEGETATION OCCUPANT TOUTE LA COLONNE DΩEAU (FOND DE CARTE : BD ORTHO® 20 CM, IGN) 
























